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Commune de Morges 
Police des constructions 

  Place de l'Hôtel de Ville 1 
  1110 Morges 

  

    

 

Lausanne, le 1er avril 2011 

 

 

 
Remarque à la mise à 
de 44 places, Chemin Benjamin Jaïn 3 
 

Madame, Monsieur, 

quête susmentionnée sous l'angle du stationnement 
pour vélos. En effet, le règlement d'application de la loi sur l'aménagement du territoire et des 
constructions (RLATC) indique à son article 32 que les constructions doivent être pourvues de 
locaux ou de couverts pour les deux-

celles-ci sont applicables aux véhicules motorisés et aux deux-roues légers (notamment les 
normes VSS 640 065 et VSS 640 066). 

Dans ce projet, aucune place de stationnement vélos ne semble être prévue, alors que les parents 
utilisateurs de la crèche, ainsi que le personnel, doivent pouvoir trouver un emplacement pour les 
deux-roues légers. No
des vélos, couvert et sécurisé selon les normes susmentionnées. 

région morgienne, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées et 
restons à votre entière disposition pour tout complément d'information 

 

 

 
   
 Stéphane Bolognini Brigitte Coendoz 
 Président Membre du groupe Morges 

 

 

 

 


